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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  26 SEPTEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

20/09/2024

02/10/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame PAILLOT

L'an deux mille vingt quatre, le vingt six septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ;  Monsieur Tarik KHEDDACHE ;  Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Solange FORNENGO  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Monsieur Thomas KUNESCH  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240926_8

CONVENTION DOTATION POLITIQUE DE LA VILLE 2024

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

La Dotation Politique de la Ville (DPV) vise à soutenir les actions des communes en matière de
politique de la ville. Cette dotation a vocation à compléter la logique de péréquation poursuivie
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dans  le  cadre  de  la  Dotation  de  Solidarité  Urbaine  (DSU),  par  un  soutien  renforcé  aux
communes particulièrement défavorisées.
Les opérations au titre de la DPV 2024 sont les suivantes : 
1- Animation du tiers lieu de santé intégré dans le nouveau pôle de santé situé 1 rue Victor
Hugo à  Givors  et  visant  à  développer  des  projets  de prévention  et  promotion  de  la  santé
publique aux aidants, usagers. Son coût total pour l’année 2024 est de 124 000 € TTC, financé
à hauteur de 80 000 € (64,5%) par la DPV ;
2- Ecole Henri Wallon 2e tranche : Réhabilitation d’une aile existante d’environ 382 m² pour y
aménager  un  restaurant  scolaire  et  création  d’une  extension  d’environ  420  m²  pour  y
développer  3  salles  de  classes  élémentaires,  une  salle  de  motricité  et  une  salle  des
maîtres.Son coût total est de 2 480 225 € HT, financé à hauteur de  financement de 450 000 €
(18,14%) par la DPV.
À la demande de la Préfète du Rhône, la liste des opérations définitivement arrêtées et les
modalités de financement doivent être adoptées par le conseil municipal.
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER la proposition d’opérations listées ci-dessus, au titre de la DPV à allouer à
la commune de Givors pour l’année 2024 ;

• D’ADOPTER les modalités de financement de ces opérations ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à solliciter les subventions à percevoir et à signer tout
document nécessaire à leur versement ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget communal 2024.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Delphine PAILLOT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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